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Plus sûre, attache au célibat. Mieux que cela : elle prit inté- 
rêt à leur sort, et c’est en leur faveur qu’elle voulut promul
guer cette loi par laquelle la profession religieuse solennelle 
1>0mpt le lien d’un mariage antérieur non encore consom
me (7)- Et c’est aussi pour préserver de toute atteinte, avec 
1 honneur de la religion, l’honneur et l’avenir de la vie céliba
taire,qu’elle a statué que l’ordre et le voeu solennel de chasteté 
feraient, pour tout mariage projeté, des empêchements non 
Seulement prohibitifs, mais dirimants (8).

Au reste, si l’Eglise, dans son zèle pour les âmes amou- 
Ieuses de solitude et soucieuses de spiritualité, célèbre volon
tiers les bienfaits du célibat ecclésiastique et monastique, elle 
116 Perd jamais de vue ni les prérogatives de la personnalité 
humaine ni les nécessités de la perpétuation des races. Un de 
Ses théologiens, le plus grand de tous, a formulé ce principe 
dont elle se fait un devoir d’exiger l’application : “ En ce qui 
c°ticerne les besoins du corps et la procréation des enfants, 
t°Us les hommes sont égaux. C’est pourquoi, ni les serviteurs

doivent obéissance à leurs maîtres, ni les fils de famille à 
murs parents, lorsqu’il s’agit soit de contracter mariage soit 
de garder la virginité. ” (9)

Ce principe, nous le savons, n’est pas sans contradicteurs, 
a blâmé l’Eglise de reconnaître comme valides (10), con

finent aux lois en vigueur dans plusieurs pays, les maria- 
^es des enfants contractés sans l’assentiment des parents. 

Cn en juge autrement lorsqu’on connaît par l’histoire les 
1S( ussions animées qui eurent lieu, à ce sujet, pendant le 
0llc'ile de Trente, les raisons prépondérantes qu’on fit valoir

et on
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